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1 - Contexte :

La vérification des capacités de stockage avant et après projet fait partie des opérations obligatoires pour 
qu’un projet puisse bénéficier du PCAEA sur des projets touchant aux bâtiments d’élevage. 

2 – Modalités pratiques :

Afin de vérifier la validité des capacités de stockage, il est demandé, comme s’était le cas antérieurement 
dans le PMBE, que chaque dossier présente les éléments suivants lors du dépôt en DDTM. 

Les annexes 1 (mises en forme en fonction du logiciel utilisé) :  
• annexe 1 – tableau 1 : description des unités, ruminants et autres espèces ;
• annexe 1 – tableau 2 : stockage et traitement des déjections et effluents ; 
• annexe 1 – tableau 3 : calcul des capacités de stockage réglementaires ; 
• annexe 1 – tableaux 4 : dimensionnement des capacités agronomiques de stockage par unité 

(fumière, fosse…) et récapitulatif des capacités de stockage agronomique. 
• annexe 1 – tableau 5 : capacités agronomiques (récapitulatif) et, si fourni par le logiciel, les 

tableaux reprenant le calendrier d’épandage des déjections sur les cultures. 

(cf exemples joints établis avec le logiciel DEXEL)

Les annexes 2 (2.1 et/ou 2.2 suivant les ouvrages existants ou prévus)  
• fiches récapitulatives des capacités réglementaires et agronomiques (fosses et fumières) communes 

à tous les dossiers, attestées par l’exploitants et le technicien réalisateur. 

Plan de masse avant et après projet permettant la localisation les ouvrages de stockage et précisant leur 
capacité. 

Ces documents seront demandés pour la situation : 
• avant projet sauf pour les exploitants ayant effectué une demande de dérogation auprès de leur 

DDTM pour bénéficier d’un report de délai jusqu’au 1er octobre 2016 pour effectuer leur mise aux 
normes (accusé de réception de cette demande par la DDTM faisant foi) ; 

• après projet (dans tous les cas). 

Il est précisé que tous les sites de l’exploitation devront être expertisés et mentionnés, quelque soit l’espèce 
concernée. 
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ANNEXE 1 - Tableau 5



DRAAF BRETAGNE REGION BRETAGNE

annexe 2.1

Ouvrage de stockage:  Fosse

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

N° SIRET: N° PACAGE:

Nom ou Raison sociale:

Adresse:

Code postal: Commune:

               Capacités de stockage avant projet                            Capacités de stockage après projet

Capacité existante Capacités totales prévues après projet 

    - Total m3     - Total m3

    - Utile m3     - Utile m3

Capacité réglementaire Capacité réglementaire après projet

    - Total m3     - Total m3

    - Utile m3     - Utile m3

Capacité agronomique Capacité agronomique après projet

    - Total m3     - Total m3

    - Utile m3     - Utile m3

"Total" désigne volume utile + garde "Total" désigne volume utile + garde

 ATTESTATION RELATIVE AU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE Capacité à créer

    - Total  m3

    - Utile m3
"Total" désigne volume utile + garde

Le technicien

Nom du technicien

date Date

Signature Signature

Cachet de l'entreprise

NOM Prénom Date Signature
Associé 1

Associé 2

Associé 3

Associé 4

Commentaires

PCAEA 2015

    Capacités réglementaires et agronomiques de stockage

En cas de société, Nom et signature de tous les associés :

Je soussigné,

de:

L'exploitantont été calculées par une  méthode respectant la 
circulaire DEPSE/SDEA 2001-7047 du 20 décembre 
2001 du ministre en charge de l’agriculture et, dans le 
respect des périodes et conditions recommandées 
d'épandage

Dans le cas où le logiciel utilisé ne fait pas apparaître 
les capacités agronomiques pour le fumier de bovin, 
j’atteste que la capacité réglementaire couvre la 
capacité agronomique.

atteste que les capacités de stockage calculées dans 
le cadre du projet PCAEA



DRAAF BRETAGNE REGION BRETAGNE

annexe 2.2

        Capacités réglementaires et agronomiques de stockage

Ouvrage de stockage:  Fumière

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

N° SIRET: N° PACAGE:

Nom ou Raison sociale:

Adresse:

Code postal: Commune:

            Capacités de stockage avant projet                            Capacités de stockage après projet

Capacité existante m2 Capacités totales prévues après projet  m2

    - Capacité en tonnes t     - Capacité en tonnes t

Capacité réglementaire m2 Capacité réglementaire après projet m2

    - Capacité en tonnes t     - Capacité en tonnes t

Capacité agronomique m2 Capacité agronomique après projet m2

    - Capacité en tonnes t     - Capacité en tonnes t

 ATTESTATION RELATIVE AU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE Capacité à créer m2

    - Capacité en tonnes t

Le technicien

Nom du technicien

date Date

Signature Signature

Cachet de l'entreprise

NOM Prénom Date Signature
Associé 1

Associé 2

Associé 3

Associé 4

PCAEA 2015

Dans le cas où le logiciel utilisé ne fait pas apparaître les 
capacités agronomiques pour le fumier de bovin, j’atteste que 
la capacité réglementaire couvre la capacité agronomique.

                    En cas de société, Nom et signature de tous les associés 

Je soussigné,

de: L'exploitant

Commentaires

ont été calculées par une  méthode respectant la 
circulaire DEPSE/SDEA 2001-7047 du 20 décembre 
2001 du ministre en charge de l’agriculture et, dans le 
respect des périodes et conditions recommandées 
d'épandage

atteste que les capacités de stockage calculées dans 
le cadre du projet PCAEA


